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vous
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est désormais liée à la nôtre , et qu'elle doit Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du

triompher ou périr en Belgique . présent décret .

Le patriotisme national, un peu attiédi peut
26 FÉVRIER 1831.-N. 53. Arrêté contenant

être par le mal que nous a fait la diplomatie ,

va se ranimer par la nouvelle impulsion que
la nomination de quatre ministres. — (Bull.

saurez donner aux affaires publiques :
Offic ., 11. xvii . )

tous les bons citoyens se grouperont autour de
Au nom du peuple belge ,

celui qu'ils auront choisi pour leur chef , et

s'empresseront de le servir de leurs conseils ou Nous , baron SURLET DE Chokier , régent de

de leurs bras . Avec votre caractère droit et la Belgique ,

franc , vous écarterez l'intrigue , qui sait pren .
Vu l'art . 65 de la Constitution ;

dre toutes les formes; vous écarterez toutes les

nullités et toutes les hypocrisies ; et toutes les
Avons arrêté et arrêtons :

capacités politiques , sorties de notre révolu M. Goblet , général de brigade , ex -commis

tion , seront par vous accueillies . saire -général de la guerre , est nommé ministre

Enfin , M. le Régent , si vous rencontrez sur

votre chemin quelque homme qui vous ressem- M. De Brouckere (Charles) , ex-administrateur

ble , ah ! pour la rareté du fait et pour l'exemple général des finances , est nommé ministre des

des gouvernemens futurs , daignez encore l'ap- finances ;

peler quelquefois à vos conseils dans les grandes M. Tielemans , ex-administrateur-général de

occasions . l'intérieur , est nommé ministre de l'intérieur ;

Pardonnez ce langage à un ancien collègue M. Van de Weyer ( Sylvain ) , ex-membre

dont l'amitié depuis long-temps vous est ac- du Gouvernement provisoire et président du

quise , qui vous a rendu ici , et partout, la Comité des affaires étrangères , est nommé mi

justice due à votre noble caractère , et dont le nistre des affaires étrangères .
veu et l'espoir le plus cher sont de ne voir sé L'Administrateur -général de la justice (M.A.

parer jamais votre bonheur et votre gloire du Gendebien) est chargé de l'exécution du présent

bonheur et de la gloire de la patrie . arrêté.
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de la guerre ;

2

25 février 1831. — Décret déclarant que le 26 FÉVRIER 1831 . - N. 54. Arrêté porto

Gouvernement provisoire a bien mérité de nomination du ministre de la justice.- (Bull.

la patrie 1. (Un . B. , n . 131. ) Offic ., n . XVII . )

Le Congrès national Nous, régent de la Belgique ,

Décrète : Vu l'art . 65 de la Constitution ,

Ayons arrêté et arrêtons :
Le Gouvernement provisoire a bien mérité de

la patrie . M. Gendebien ( Alexandre ) ex-membre du

Gouvernement provisoire et administrateur
26 Février 1831.—N. 52. - Décret quiaccorde général de la justice , est nommé ministre de la

une indemnité de 150,000 florins aux meni
justice.

bres du Gouvernement provisoire 2.— (Bull .
Notre ministre de la guerre ( M. Goblet ) est

Offic ., n . xvi . )
chargé de l'exécution du présent arrêté .

Le Congrès national
27 FÉVRIER 1831 . - N. 55. Arrêté portant

nomination du président du conseil des mi

nistres.-(Bull . Offic., n . xvii . )

Décrète :

Une indemnité de cent-cinquante mille florins

est allouée à messieurs les membres duGouver

nement provisoire .

Nous , baron SURLET DE CHOKIER , régent de

la Belgique ,2

* Proposition de M. Desmanet de Biesme ; le 26 fé- Proposition amendée par M. Legrelle et adoptée le 26 ,

vrier 1831 , votée par acclamation et avec applaudis- par 99 voix sur 114 volans . Les membres dissidens

semens à la même séance . Un. Belge, nº 131.) — Non proposaient de décréter une pension annuelle en

insérée au Bulletin Officiel.. faveur de chacun des membres du Gouvernement

2 Sur la proposition de M. Beyts une Commission provisoire. ( Un . Belge , 0. 131 et 132. )

fut nommée pour préparer ce décret le 25 février .


